Montréal, le 21 septembre 2004

Par courriel et par télécopieur
	Hydro-Québec
Me Éric Fraser
Affaires juridiques
75, René-Lévesque ouest
4ème étage
Montréal, (Québec), H2Z 1A4


	AQCIE/CIFQ
Me Guy Sarault

Heenan Blaikie

1250, René-Lévesque ouest

bureau 2500
Montréal, (Québec), H3B 4Y1


Objet :   Demande de reconduction de l’option d’électricité interruptible offerte
aux clients de grande puissance 
Dossier R-3538-2004
Dans sa décision D-2004-177 rendue le 24 août 2004, la Régie de l'énergie fixait au 22 septembre 2004, la date limite pour le dépôt des argumentations du Distributeur et des intervenants et au 29 septembre 2004 la date limite pour le dépôt des répliques du Distributeur et des intervenants.

La Régie désire informer les parties qu’une 3ième demande de renseignements sera transmise sous peu et que, par conséquent, les dates prévues au calendrier seront retardées.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

Pièce jointe

